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Je soussigné, docteur :_____________________________________ demeurant à : ____________________________ 

Certifie avoir examiné ce jour  

M / Mme : ___________________________________________________________  Né (e) le : ____ /____ / _____ 

Et n’avoir pas constaté, à ce jour, de contre-indication : 

 à la pratique du sport, y compris en compétition. 

ou 

 à la pratique du sport, y compris en compétition, à l’exclusion des sports suivants : 

___________________________________________________________________________ 

ou 

 à la pratique des sports suivants, y compris en compétition : 

____________________________________________________________________________ 

 

 

Fait à ___________________________                            Cachet et signature du médecin : 

Le _____/_____/_____ 
 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT MEDICAL 

 « Les modalités de renouvellement de la licence, et notamment la fréquence à laquelle un nouveau certificat est exigé, sont fixées par décret. » 

(Article L 231-2 du code du sport1 

« Pour les disciplines, énumérées par décret, qui présentent des contraintes particulières, la délivrance ou le renouvellement de la licence ainsi 

que la participation à des compétitions sont soumis à la production d'un certificat médical datant de moins d'un an établissant l'absence de contre-

indication à la pratique de la discipline concernée. » (Article L231-2-3 du code du sport).   

Validité des 3 ans (réforme de juillet 2017 – valable à partir de la saison 2018) : le certificat médical donné l’année précédente reste valable 

dans le seul cas d’un renouvellement de licence sans changement de situation et hors disciplines à risques : c’est-à-dire, si la personne avait déjà 

une licence FFSE l’année précédente, qu’elle pratique la même discipline sportive et avec le même type de pratique (compétition ou non) que ce 

qui était autorisé par le certificat médical donné l’année précédente. Dans ce cas, lors de sa demande de renouvellement de licence, au lieu de fournir 

un nouveau certificat médical, le licencié pourra simplement attester avoir répondu « non » à toutes les questions du questionnaire de santé.  Si : 

la personne n’avait pas de licence FFSE sur l’année précédente, ou : qu’elle avait une licence FFSE l’année précédente mais change de type de 

pratique ou discipline sportive cette année, ou : qu’elle pratique une discipline à risque (« à contrainte particulière ») : alors, un certificat médical 

de moins d’1 an devra être fourni.  


